
LE PROGRAMME ERASMUS+ 

Erasmus+ est le programme de l’Union européenne qui vise à
soutenir la formation, l’éducation, la jeunesse et le sport.

Des nouveaux cursus de formation

Des actions de formation collaboratives
dans l'UE

Des travaux d'innovation pédagogique

Développer des relations entre l'ens.
supérieur et le monde socio-
économique

Les possibilités du programme : 

Les actions collaborativesLes actions de mobilité

Cours dispensés dans une université
européenne (mission d’enseignement) 

Effectuer une mobilité dans le but de se
former (mobilité de formation) 

Mobilité dans le but de monter de
nouveaux accords pour la mobilité des
étudiants (mission d’organisation de la
mobilité)

Les actions de mobilité sont un levier pour la création de réseaux européens
dans le cadre des actions collaboratives.

Contacts
Les actions de mobilité E+ Les actions collaboratives E+

DRIE / Mobilité internationale 
drie-mobilite-contact@univ-lorraine.fr

DIPRO-SE / S-DIPRO 
dipro-se-projets@univ-lorraine.fr



Les critères de sélection des projets collaboratifs 
Erasmus+ 

Un consortium
européen d’au
moins 3 pays

différents

Budget de 30 000€ à
4 millions d’€

Tous types de
partenaires possibles
(des universités, des

écoles, des
entreprises, etc.)

Appels à projets
blancs et annuels. 

WIKI PROJETS EU
POUR PLUS D’INFORMATIONS :  DIPRO-CONTACT@UNIV-LORRAINE.FR

LE PROGRAMME ERASMUS+ 

GUIDE DU PROGRAMME

https://wikidocs.univ-lorraine.fr/pages/viewpage.action?pageId=293863574
https://erasmus-plus.ec.europa.eu/fr/programme-guide/erasmus-programme-guide/introduction


WIKI PROJETS EU
POUR PLUS D’INFORMATIONS :  DIPRO-CONTACT@UNIV-LORRAINE.FR

Quelques témoignages

« Le projet Erasmus+ « Fact-checking » a constitué une belle opportunité pour
travailler dans un environnement international, et pour mettre en place un réseau
d’enseignant.es-chercheur.es qui partagent les mêmes centres d’intérêt et objets
de recherche. Il nous a aussi permis de mesurer la diversité des systèmes éducatifs
en Europe, ainsi que le poids des contextes nationaux. » - Angeliki Monnier (SHS
Metz) – partenariat de coopération dans le domaine de la formation

LE PROGRAMME ERASMUS+ 

« J'ai eu l'occasion de prendre part à un projet Erasmus+ comme partenaire dans le
domaine du sport "Sports Clubs for Health". L'avantage des projets Erasmus+ est
de réunir des acteurs de la recherche et de terrain, pour créer des projets à haute
valeur sociétale, offrant des opportunités uniques de construire des outils ou
modèles, grâce à une dynamique internationale. Par ailleurs, ces projets sont des
occasions de créer un réseau, de partager des moments culinaires et culturels
sortant de l'ordinaire. » - Aurélie Van-Hoye (STAPS) – partenariat de coopération
dans le domaine du sport

 « Les différents programmes européens offrent un panel varié permettant
d’accompagner les étapes successives de ce travail commun. […] Nous pouvons
financer nos déplacements, des programmes de formation intensifs pour nos
étudiants, des événements et des publications de différentes sortes […]. Pour le
montage du projet, la Délégation d’ingénierie de projets (DIPro) est d’une très
grande aide : Nicolas, qui m’accompagnait, m’a expliqué ce à quoi il fallait être
vigilant et comment le formulaire de candidature fonctionnait. »
Hélène Boulanger – (UFR SHS Nancy) coordinatrice – partenariat de coopération
dans le domaine de la formation

https://wikidocs.univ-lorraine.fr/pages/viewpage.action?pageId=293863574


CALENDRIER 2024

Actions Jean MONNET

Les appels à projets Erasmus+ sont annuels et blancs. 

Mise en place de modules (30 000€), de chaires (50 000€) et de centres
d’excellence (100 000€) sur les études européennes. 

1
FÉV.

Erasmus MUNDUS
Création de programmes de masters conjoints au niveau européen.

Au moins 3 partenaires de 3 pays européens. 

15
FÉV.

Renforcement des capacités
Renforcer/développer l’enseignement supérieur dans des pays non-

associés. Au moins 2 pays européens et 1 pays tiers non associé.
Projets entre 200 000 et 1 000 000€.

29
FÉV.

Partenariats de coopération
Concevoir de nouvelles pratiques éducatives de manière

collaborative. Au moins 3 pays européens différents.
120 000€ / 250 000€ / 400 000€.

5
MARS

Alliances pour l’innovation
Encourager le lien entre l’enseignement supérieur et le monde socio-
économique. 8 partenaires dont trois acteurs du marché du travail.

Projets de 1 à 4 millions d’€.

7
MARS


